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Regeste
Assistance judiciaire (art. 29 al. 3 Cst.).
Erwägungen
E. 1
Devenue sans objet, la procédure est rayée du rôle.
E. 2
Il n’est pas perçu de frais.
E. 3
Une indemnité de CHF 1’300.- est allouée à la recourante à titre de dépens, à charge du Ministère public de la Confédération.
Bellinzone, le 29 avril 2016
Au nom de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
Le président: Le greffier:
Distribution
- Me Loïc Pfister, avocat - Ministère public de la Confédération
Indication des voies de recours Il n'existe pas de voie de recours ordinaire contre la présente décision.
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